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Orientations d’Aménagement et de Programmation – Commune de Meilhan-Sur-Garonne (47) 
 
5.1.3 Principes d’aménagement recherchés 
 
L’aménagement s’effectuera sur les 3 secteurs, avec l’objectif de créer un maillage viaire 
entre les zones.  
 

Secteur Centre :  
Objectifs :  

- Création de maisons solidaires ;  
- Aménagement d’équipements privés d’intérêts collectifs ; 
- Opérer les accès à partir de la voie de desserte de la ferme Lagrange ; 
-  Regrouper les accès pour les sécuriser ; 
-  Proposer un projet urbain permettant la construction d’environ 22 lots sur le terrain.  

 

Secteur Sud : 
Objectifs :  

- Création de résidence séniors ; 
- Aménagement de logements collectifs ; 
- Création d’accès internes à partir de la voie de desserte de la ferme Lagrange 

permettant de faire un maillage et :  
 d’assurer l’accessibilité par voirie sans issue, avec retournement 
 permettre une mixité piétons – vélos – véhicules. 

- Proposer une forme urbaine dense et une mutualisation des accès ;  
- Proposer un projet urbain permettant la construction d’environ 20 logements à 

l’intérieur de l’unité foncière.  
 

Secteur Ouest :  
Objectifs : 

- Favoriser un accès depuis la RD116 vers la voie de desserte de la ferme Lagrange ; 
- Créer un maillage viaire à l’intérieur de l’unité foncière ; 
- Regrouper les accès pour les sécuriser ; 
- Prévoir une séparation paysagère au contact de la zone agricole ; 
- Prévoir un espace de rencontre pour favoriser le lien social sur ce nouveau quartier ; 
- Proposer une densité minimale de 7 à 10 logements à l’hectare permettant la 

construction de 9 à13 lots. 
 
 

5.1.4 Conditions d’aménagement 
5.1.4 Conditions d’aménagement.1 5.1.4 Conditions d’aménagement 
Ces secteurs seront aménagés par une opération d’aménagement d’ensemble.1.4 C 
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